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Objet :  Rappel modification Réglementation-Arbitrage (A.S) 

 

Villeurbanne, le 26 Août 2021 

 

Mesdames, Messieurs les Présidents, 

Une réunion de la Commission du « Traditionnel » s’est tenue ce mercredi 25 
août 2021 au siège de la FFSB. 

Des modifications et rappels ont été apportés lors de cette réunion, en 
particulier concernant la Réglementation-Arbitrage. 

En effet, suite aux modifications de la durée des parties lors des compétitions 
en« simple » ou en « double », nous vous informons que les parties de 
« traditionnel » dans le cadre des A.S, se feront aussi en 1h30 , pour la saison 
2021/2022. 

Veuillez croire, Mesdames, Messieurs les Présidents, en l’expression de mes 
sentiments et respectueuses salutations. 

 

Pour Elisabeth BONIN 

 

Marie Claire Bielli 

Secrétaire Générale de la FFSB 


